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Note du Secretaire general 

l. Au paragraphe 8 de sa resolution 3348 (XXIX) du 17 decembre 1974, l'Assemblee 
generale a decide que le Conseil mondial de l'alimentation serait compose de 
36 membres dont la candidature serait proposee par le Conseil economique et social 
et qui seraient elus par l'Assemblee pour un mandat de trois ans, compte tenu d'une 
representation geographique equilibree, un tiers des membres etant renouvele chaque 
annee et les membres sortants etant reeligibles. Le mandat des membres suivants 
expire le 31 decembre 1979 : 

Australie, Cote d'Ivoire, Cuba, France, Guatemala, Jamaique, Madagascar, 
Nigeria, ~akistan, fhilippines, fologne et Union des Republiques socialistes 
sovietiques. 

2. ~ar sa decision 1979/92 du 25 octobre 1979, le Conseil economique et social, 
agissant conforme:rrient au paragraphe 8 de la resolution 3348 (XXIX), a decide de 
proposer a l'Assemblee generale la candidature des 13 Etats ci-apres comme membres 
du Conseil mondial de l'alimentation : 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

79-28215 

Etats d'Afrique (3 sieges vacants) : Ghana, Senegal et Soudan; 

Etats d'Asie (2 sieges vacants) : Bangladesh et fhilippines; 

Etats d'Amerique latine (3 sieges vacants) : Barbade, Honduras et Nicaragua; 

Etats socialistes d'Europe orientale (2 sieges vacants) : Roumanie et 
Union des Republiques socialistes sovietiques; 

Etats d'Europe occidentale et autres Etats : (2 sieges vacants) 
Republique federale d', Australie et France. 

Allemagne, 




